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L:E �ERVICE DES MANDATS �E POSTE 

CONCLU ENTRE 

L'ALLEMAGNE I:.A RÉPUBLIQUE ARGENTINE, L'Al)TRICHE, LA BELGIQUE 
� ET LA COLONIE DU. CONGO BELGE; 

· LA BOLIVIE, LE BRÉSIL, LA BULGARIE, LE CHILI,

• LA CHINE, LA RÉPUBLIQUE DE COLOMBIE, LE DANEMARK, L'EGYPTE,
L'ESPAGNE, L'ÉTHIOPIE, LA FINLANDE, LA FRANGE, L'ALGÉRIE, 

LES COLONIES ET PROTECTORATS FRAN<;;AIS DE L'INDOCHINE, 
. L'ENSEMBLE DES AUTRES COLONIES FRAN<;AISES, 

.LA GRECE, LA RÉPUBLIQUE DU HONDURAS, LA HONGRIE, L'ISLANDE, 
L'ITALIE ET LES COLONIES lTALIENNES, LE JAPON, LE CHOSEN, 

L'ENSEMBLE DES AUTRES DÉPENDANCES JAPONAlSES, LA RÉPUBLIQUE DE LIBÉRIA, 
LE .LUXEMBOURG, LE MkROC (A L'EXCLUSION DE LA ZONE ES.PAGNOLE), 

LE MAROC (ZONE ESPAGNOLE), LE NICARAGUA, LA NQRVEGE, 
LA '.RÉPUBLIQUE DE PANAMA, LE PARAGUAY, LES PAYS-BAS, 

LES INDES NÉERLANDAISES, LES COLONIES NtERLANDAISES EN AMÉRIQUE, 
LE PÉROl,T, LA POLOGNE, LE PORTUGAL, 

LES COLONIES PORTUGAISES DE L'AFRlQUE, DE L'ASIE ET f>E L'OCÉANIE, 
LA ijOUMANIE, LE TERRITOIRE DE LA SARRE, 

LE ROY AUME DES SERBES, CROATES .ET SLOVENES, 
LE ROYAUME DE SIAM, LA SUEDE, LA SUlSSE, LA TCHÉCOSLOVAQUIE, 

LA TUNISIE, LA TURQUIE, L'URUGUAY ET LES ETATS-UNIS DE VENEZUELA. 

Les soussignés, plénipotentiaires des Gouvernements des pays ci-dessus énumérés. 
Vu l'article 21 de la Convention principale, ont, d'un commun accord et sous réserve de ratifica

tion, arreté l' Arrangement suivant: 

• ARTICLE_ l . 

• 
Di•position• prellminaires • 

L'échange des envois de fonds par la voie de la poste et au moyen de mandats, entre ceux des 
pays contractants dont les Administrations conviennent d'établir ce service, est régi pf(r les dispositions 

du préseÓt Arrangement. 
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2 MANDATS DE POSTE. - ARRANGEMENT. 

ARTICLE 2. 

Versement; montant maximum; transmissibllité. 

1.-En principe, le montant des; rpandats doit e�re versé paqes déposants et payé aux bénéficiaires 
en numéraire; mais chaque Administration a la.Jacult.é...de recevoir et d'employer elle-m'eme, a cet effet, 
tout papier-monnaie aya_nt cours légal dans son pays, sous réserve de tenir compte, le cas échéant, de 
la différence de cours. 

2.-Chaque Admini.rtration a la faculté de -fixer le man.mu"!. des_ mandats qu'elle émet a condition 
que ce maximum n'excede pas r.ooo Jrancs-or. 

Sauf arrar¡,gement contraire, le maximum des mandats payables dans un pays détenniné est le méme que 
ceiui qui a été adopté par ce pays pour l'émission. 

Lorsqu!un méme expéditeur a fa_it émettrt, le méme jour, dans une mime localité, au profü du meme 
bénéficiaire·plu,sieurs 'mandats dont le montant total e:uede le_ ma:rimum adopté par le pays- cf:e destination, 
le bureau d,estinataire est autorisé d échelormer le paytment des titrer de telle fafOn que la somme payée au 
bénlfiáaire dans une meme journée n'excede /)as ce maximum, 

3.-Sauf arrangeme11t contraire entre les Administrations intéressées, le montant de c·haque mandat 
est exprimé dans la monnaie Glu pay:i. oil le �ayemen.t doit avoir lieu. A cet effet, l' Adfl)inístration du 
pays d'origine détermine elle-meme, s'il y a lieu, le taux de conversioh ae �, monnaie en monnaie du 
pays de destination. 

L'Administration du pays d'origine détermine également s'il y a lieu, le cours a payer par l'expé
diteur, lorsque ce pays et le pays de destination possedent le merne system� monétaire . 

4.-Est réser.vé. a chacun des pays contractants le droit de déctater transn1issible par voie 
d'endossement, sur son territoire, la propriété des mandats de post� prove-nan� d'un autr� de ces pays . 

Taxes; avis de payement; retrait et changement d'adresse; remise par expres . 

1.-La taxe générale a payer par l'expéditeur pour cha.que envoi de fonds effectué en vcrtu de 

11 

l'article précédent est fixée, pour les zoo premieres unités monétaires d ½ unité monétaire par 50 unités ._ 
monétaires ou /raction de 50 unité's monétaires et, en outre, au dela des zoo prtmieYes ttnités mrfnétaires d 
½ unité monétaire par IOO unités -monétaires ou fraction de roo unités monétaires. 

Sont exempts de toute taxe les manda¡s d'ofQce retat¡r¡ ati service des �osres et échangés entre
les Aciministrations postales ou entre. les türeaux relevan' ae g¿g XdMiAIUr¾tions, aiflsi que les- man
dats des Á.dministrations postales destinés au Búreau internationdl del' Union posta.le univer¡elle et les man
dats adressés aux prisonniers de guerre ou expédiés par eux. 

2.-L'Administration qui a délivré des mandats tie'nt compte, a l'Administration qui les a acquit
tés, d'un droit de 1/4 pour cent du montant total des mandats payés abstraction faite des mandats érnis 
en franchise de taxe. 

3.- Les mandats échangés, par l'intermédiaire d'un des pays partici_pant a I' Arrange1?ent, entre 
un autre de ces pays et un pays non participant, peuvent etre soumi�, au profit de l'Office intermédiai
re, a un droit supplémentai1 e, prélevé sur le montant du litre et représentant la quote-part du pays non 
participan t. 

4.-Les mandats de poste et les acquits donnés sur ces mandats, de meme que les récépissés dé
·livrés aux déposants, ne peuvent e'tre s·oumis, a la charge des e_xpéditeurs ou des destinataires des
fonds, a un droit ou a une taxe quelconque en sus de la taxe per�ue en vertu du § r du présentarticle, 
sauf, toutefois; le droit de factage pour 1� payement a domicile; s'ir y a lieu, et le droit suppfémentaire  
prévu par le  § 3 ci-dessus. 
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MANOATS DE POSTE. - ARRANGEMENT. 3 

5.-L'expéditeur d'un mandat peut obtenir un avis de payement de ce mandat, en acquittant d'a
vance, au profit exclusif de l'Administration du pays d'origine, un droiUixe égal a celui qui est per9u 
daos ce pays pour les avis de réception des correspondances recommandées. 

Toutefois, si cet avis n'est pas réclamé au 
1

moment de l'émissior.: du mand_at, l'expéditeur peut ul
térieurement en faire la demande, mais dans le délai fixé par ie § 6 de l'article 7 et moyennant paye
ment c!'un droit double de celui prévu a l'alinéa précédent. 

6.-L'expéditeur d'un mandat de poste peut le faire retirer du service 01.1.· en faire modifier l'adres
se aux conditions et sous les réserves déterminées pour les ..:otTespondances o'rdinaires par l'article 1 I 
de la CÓnvention principale, tant que le bénéficiaire n'a pas pris livraison, soit du titre l\li-meme, soit 
du montant de ce titre. 

7.-L'expéditeur peut également demander la remise des fonds a clomicile, par porteur spécial, aus
sitot apres l'arrivée du mandat, auX; conditions fixées par l'article 15 de ladite Convention. 

8.-Est toutefois réservée a l'Office du pays de destination la faculté de fairn remettre par expres, 
au lieu des fonds, un avis d'arrivée du mandat ou le titre lui-meme, lorsque ses reglements intérieurs 
te comportent. 

ARTICLE 4 • 
• Mandats télégraphiques. 

1 .-Les mandats de poste peuvent etre transmis par le télégraphe, daos les relations entre les Offi
ces dont les pays sont reliés par un télégraphe d'État ou qui consentent a employer a cet effet la télé-
graphie privée; ils sont qualifiés, en ce cas, de mandats télégraphiques. 

l 

• 

2.-Les mandats télégraphiques peuvent, comme les télégrammes ordinaires et aux memes condi- ...,. 
tions que ces derniers, etre soumis aux formalités de l'urgence, de la réponse payée, du collationne-
ment et de l'accusé de réception, ainsi qu'aux formalités de la transmission- par la poste ou de la remi-
se par expres, si le domicile du destinataire se trou've en dehors du rayon de la distribution g-ratuite du 
bureau de destination. 

L'expéditeur doit indiquer, le cas écltéant, le mode de transport a employer iut dela des lignes télégra
phiques (poste ou expres). 

Les mandats télégraphiques peuvent, en outre, donner lieu a des demandes d'avis de payement a

délivrer et a expédier par la poste. 
Les expéditeurs de mandats télégtaphiques peuvent les faire retirer du service ou en faire modifier 

l'adresse aux conditiuns et sous les réserves déterminées pour les correspondanccs ordinaires par l'ar
ticle I l de la C?,!)Vention_principale, tant que le bénéficiaire n'a pas piis livraison, soit du t,itre lui-meme, 
soit du montant de ce titre. L; bureau destinataire· ne peut toutefois donner suite aux dernandes,de mo
dification d'ad;esse, qu'apres réception de l'avis confümatif. 

Les expéditeurs des mandats télégraphiques peuvent ajouter a la formule réglementaire du man-
dat des commu11ications pour le destinataire, pourvu qu'ils en payent le montant d'apres le tarif. 

3.-L'expéditeur d'un mandat télégraphique doit payer: 
· a) la taxe ordinaire des mandats de poste et, si un avis de payement est demandé, le droit fix.e de

cet avis; 
b) la taxe du télégramme.
4.-Le bb:téficiaire d'un mandat télégra.phique doü etre avisé immédiatement et sansfrais de l'arri

vée du mandat; toutejois, lorsque son domicile se trouve en dehors du rayon ae distribution gratuite du bu
reau de destination, les frais de remise par i•xpt-es de /'avis, s'ils n'ont pas été payés par l'expéditeur, peu· 
vent etre pnpu sur le destinataire. 

Lorsque, au lieu de !'avis, t'Ad·ministration dit pays de destination remet les Jonds a domicile, il lui 
est loisibie de percevoir, de ce chef, mu taxe spéciale en tenant compte, le cas échla�t, des frais d'expres 

qui ont été payés par l' expéditeur. 
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4 MANDATS DE POSTE. � ARRANGEMENT. 

5.-Les mandats télégraphiques ne sont grevés d'aucuns frais autres que ceux prévus au présent 
· article, ou qui peuvent etre per!(US en conformité des reglements t.élégraphiques internationaux.

ARTICLE 5. 

Réexpédition. 

I.-Par suite du changement de résidence du bénéficiaire, les mandats ordinaires peuvent étre réex• 
pédiés d'un des pays partippant a l'Arrangement sttr un autr.e de ces pays, si le pays de la nouvelle desti:.. 
nation entretie1ft avec celui r,lorigine un échange de mandats de poste sur la basé du présent Arrangement. 

La demande de réexpédition peut étre formulie par l' expéditeur ou par le destinataire . 
Le montant du rnandat est convertí par le bureau réexpéditeur en monnaie du pays de la nouvelle des

tination d'apres le taux convenu pour les mandats a destination de ce pays et émanant du paJIS qui ejfec
tue la réexpédition. II n'est per�u aucun supptément de taxe pour la réexpédition, mais le pays de la 
nouvelle destination touche en tout cas a son profit la quote-part de taxe qui lui serait dévolue si le 
mandat lui avait été primitivement adressé, meme dans le cas ou, par suite d'un arrangement spécial 
conclu entre le pays d'origine et le pays de la destination primitive, la taxe effectivement per�ue serait 
inférieure a la taxe prévue par l'article 3 du présent Arrangement. 

Toutefois, la conversion du montant n'est pas opéréc quand le mandat est réexpédié sur le pays 
d'origine ou sur le pays de prerriiere déstination. Suivant le cas, le titre est payé pour son montant 
primitif ou pour la somme versée en monnaie du pays d'origine et figurant-aux indications de service. 

2.-Les mandats télégraphiques peuvent etre réexpédiés sur une nouvelle destination par voie 
postale, aux memes conditions que les mandats ordinaires. 

3.-Si l'Admioistration du nouveau pays de destination entretient avec celle de la destination pri
mitive un échang� de mandats télégraphiques, la réexpédition des mandats ordinaires ou télégraphi
ques peut, a la demande de l'expéditeur ou du destinataire, etre opérée par voie télégraphique sans 
attendre la réception de l'avis confirmatif, en ce·qui concerne les mandats télég-raphiques. En pareil cas, 
le mandat original est quittancé par le bureau réexpéditeur et comptabilisé comme mandat payé, et les 
frais postaux et télégraphiques afférents au nouveau parcours sont déduits du montant a fransmettre. 

4.-Les mandats ordinaires originaires de pays ne participant pa,s au présent Arrangement, mais 
entrettnant un échange de mandats de poste avec un pays contractant, peuvent, si les Arrangements 
particuliers ne sy opposent pas, étre ¡-éexpédiés, par voie posta/e, d:e ce dernier pays sur un tiers pays 
signataire del' Arrangement. Eu parez'l cas, le bureau réexpédittur quittance le mandat original, le c.omp- · 
tabilise comme mandat paye et établit un nouveau mandat dont la taze est d(duit� du montant a tran,f-
mettre. .. 

ARTICLE 6. 
.. 

Decomptes. 

1.-Les Administralions des postes des· pays contractants dressent, aux époques fixées par le Re
glement ci·a·pres, les comptes sur lesquels sont récápitulées toutes les sommes payées par leurs bu
reaux respectifs; et ces comptes, a pres. avoir été débattus et arretés co�tradictoirement sont soldés par 
l Administration qui est reconnue redeva.ble envers une autre, dans le délai fixé par le méme· Reglement.
Sauf arranlJe»J-ent contraire, le payement du solde a lieu dans la monnaie que le pays créancier appl�qúe au
payement des mandats de poste (article 2, § 3, ci•dessus).

2.-A cet effet, et sauf autre arrangement, lorsque les mandats ont été payés dans des monnaies 
différentes, la créance la plus faible est convertie en meme .monnaie que la créance la plus forte, en 
prenant pour base de la conversion le cours mayen offici'el du change dans le pays débiteur pendant la pé. 
riode a laquelle le compte se rapporte • 

... 
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3.-En cas de non-payement _du solde d'un compte dans les délais fixés, le montant de ce solde 
est productif d'intérets, a dater dil jour de l'expiration desdits délais jusqu'au jour ou le payement a lieu. 
Ces intérets sont calculés a raison de 7 °lo 

l'an et sont portés au débit de l'Administration retardata.ire 
sur le compte suivant. 

ARTICLE 7-
Responsabilité; mandats non distribuables périmés. 

1 .-i�es sommes converties en mandats de poste sont garanties aux dépÓsants, jusqu'au moment 
oCt elles ont été ré�ulierement payées aux destinataires ou a leurs1 ayants droit. Tout mandat qui n'a pu 
etre payé au_ destinataire pour une cause que/conque doit etre rernboursé a l'expéditeur. :. 

Tout mandat dont le monfant a �té inscrit au crédit du compte courant postal du destinataire e.n con_
formité des regles qtti conceinent le service des cheques postaux est cons_idéré comme valablement payé, 

Lorsqu'un mandat n'a pas atteint son but par suite tlune faute de service et doit poitr cette raison 
etre remboursé a l'expéditeur, celui-ci a droit, en outre, ·a la restitution des frais postaux de réclamation. 

2.-Lorsque le payement d'un mandat a été cont:sté, l'o!Jligation de désintéresser le réclamant incombe 
d l'Office d'émission ou a l'Office de payement dument saisi d'une réclamdtion reconnue fondée. 

S'il n'y a pas eu faute de sa part, l' Ojfice qui a désintéressé le réclamant a le droit d'exercer son 
recours contre l' Administration responsable du paiement sur faux acquit. 

3 .-Po1tr dégarer sa responsabilité a l' égard de tout mandat payé par lui, l' Office de destination doit.,ltre 
en mesure d'établir que le paiement a eu lieu dans les conditions presentes par ses reglements intérieurs. 

4.-Le réclamant doit etre désintfressé le plus tot possible et au plus télrd 4ans le délai d'un a� par
tir du jour de la réclamation. 

Ce délai péut ltre exceptionnellement dépassé lorsque malgré toute la dilz'gence �pportle par les Adminis-
,... 

� 

trations dans l'e:camen d'une affaire, il n'a pas été siiffisant pour permettre.de déterminer les responsabilités. 
5.-Lorsque l' O/fice d' origine a été saisi d'ttne réclamation pa� l'expéditeur et que l' Office de 'destina

tion a laissé s'/couler une période d'une année sans donner de soluti,on d /'affaire, ce dernier Oj-/ice peut 
ltre mis en demeitre d'avoir a rembourser lé réclamant dans un.délai _qiti lui est indiqué en tenant compte
des distances. Si la mise en demeure n' est pas suivie d' ejfet a'( expiration de ce délai, l' Ojfice cf origine est 
autorisé d désintéresser l' expéditeur pour le compte de I' O/fice 4e destination. 

L' O/fice de destination pour le compte duquet un pq,yement est effectué, conformément m,1,x dispositio11s 
de falinéa précédent, est tenu d'en rembourser le montant a l'Office e:cpéditeur dans un délai de_ trois mois 
apres la réception de t avis dudit paiem_ent. Le remboursement s' effeétue s�ns frais pour f Of-/ice créditettr, 
soit au moyen d'..fl-n mandat de .¡oste ou d'une traite, soit en especes ayant cours da'IJS le pay_s créditeur. 
Passé le délai de trois mois, la somme due a l'OJ/ice expéditeur est productive d'intéret a raison de 7 °lo 
l 'an, a dater du jour de fnpiration du áit délai. 

6.-11 est toutefois "entendu que la réclamation concernant le p
1

ayement d'un mandat a une person
ne non autorisée n'est admise que 'dans le dé!ai d'un an a partir du lendemain du jour de l'expiration 
de l�dité normale du mandat; passé ce terme, les Administrations cessent d'etre respo�sables des 
payements sur faux acquits. 

7.-Les sommes encaissées par chaq1,1e Administration, en échange11 de mandats•de poste dont le 
' . 

,' montant n'a pas été réclamé dans les délais fixés par les lois ou reglements da pays d'origine, sont dé-
finitivement acquises a l'Administration qui a_délivre ces mandats;

AR'fICLE 8. 
Législation des pays_ contractanta; unions restreintes. 

Est riservé a chaque pays le droit d'appliquer, aux ma;zdats de po�te a destination ou en pro
venance á autres pays, ses lois et reglements intérieurs, en tant qu'il n'y est pas dérogé par le présent 
Arran1<ement. 
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6 MANDATS DE POSTE. - ARRANOEMENT. 

Les stipulations du présent Arrangement ne portent pas restriction au droit des parties contractan
tes de maintenir et de conclure des arrangernents spéciaux, ainsi que de maintenir et d'éta.blir des unions 
plus restreintes en-vue de la réduction des taxes ou de toute autre amélioration du service. 

ARTICLE 9. 

Suspension extraordinaire d11 aervice. 

Chaque Administration peut, dans des circonstances extraordinaires qui sont de nature a justifier 
Ja mesure, suspendre temporairement le service des mandats internationaux, d'une maniere généraJe 
ou partielle, sous la condition d'en donner immédiatement avis, au besoin par le télégraphe, a l'Admi
nistration ou aux Administrations intéressées. 

ARTICLE 10. 

Adhéáions a I' Arrangement. 

Les pays de l'Union qui n'ont point pris part au présent Arrangement sont admis a y adhérer sur 
leur demande, et dans la forme prescrite par l'article 26 de la Convention principale en ce qui concerne 
les adhésions a l'Union postale universelle. 

ARTICLE 1 l. 

Désignation des bureaux participant a l'échange; Reglement d'exécution. 

I.-Les Administrations des postes des pays contractants prennent les mesures nécessaires pour 

assttrer autallt qu� possible le payement des mandats dans toutes (1Js localités de leurs pays respectifs. 

2.-Ces Administrations reglent la forme et le mode de transmission des mandats, la fonne des 

comptts désignés d l'article 6 et toute autre rnesure de détail ou tlordre nécessaire pour assttrer l'e:dcu

tion du présent Arrangement. 

ÁRTK:LE 12. 

Propositio.a.s dans l'intervaUe des réunions. 

1 .-Daos l'intervalle qui s'écoule entre les réunions prévues a l'article 27 de la Convention prin
cipale, toute Administration des postes d'un des pays contractants a le droit d'adresser aux autres 
Administrations participantes, par l'intermédiaire du Bureau internationar, des propositions concernant 
le service des mandats de poste. 

Pour étre mise en délibération, chaque proposition doit etre appuyée par au moins deux Admi
nistralions, saos compter celle dont la proposition émane. Lorsque le Bureau int.ernational ne re�oit 
pas, en meme temps que la proposition, le nombre nécessaire de déclarations d'appüi, la proposition 
reste sans aucune suite. 

2. -Toute pr�position est soumise au procédé déterminé par le § 2 de l'article 28 de la Conven
tion principale. 

3 . ..:...Pour devenir exécutoires, les propositions .doivent réunir, savoir: 
1 ° J'unanimité des suffrages, s'il s'agit de l'addition de nouvelles dispositions ou .de la modifica

tion des dispositions du présent article et des articles 1, 2, 3, 4, 6 et 14; 
2 ° les deux tiers des suffrages, s'il s'agit de la niodification des dispositions autres que celles des 

articles précités; 
3° la simple majorité absolue, s'il s'agit de l'interprétation des dispositions du présent Arrange

ment, sauf le cas de litige prévu par l'article 25 de la Convention principale . 

•
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4. -Les résolutions vaJables sont consacrées, dans les deux premiers cas, par une déclaration
diplomalique, et, dans le troisieme cas, par une notification administrative, selon la forme indiquée a 
l'article 28 de la Convention principale. 

5.--Toute modification ou résolution adoptée n'est exécutoire que trois mois, au moins, apres sa 
notification. 

ARTICLE 13. 

Participation d'autres Administrations au service des mandats. 

Les pays dans lesquels le service des mandats releve d'une Administration autre que celle des 
postes, peuvent participer a l'échange régi par les dispositions du présent Arrangement. 

Il appartient a l'Administration chargée, daos ces pays, du service des mandats, de s'entendre 
avec l'Administration postale, pour assúrer la complete exécution de toutes les clauses de l' Arran
gement. 

Cette derniere Adtninistration lui servira d'intermédiaire pour toutes ses relations avec les Admi
nistrations postales des autres pays contractant� et avec le Bureau international. 

ARTICLE 14. 

Durée de I' Arrangement; ratification. 

1.-Le présent Arrangement entrera en vigueur le I
87 janvier r922.

• 

2.-Il aura. la meme durée que Ii Convention principale, sans préjudice du droit réservé achaque 
pays de se retirer de cet Arrangement moyennant un avis donné, un an a !'avance, par son Gouver
nement au Gouvernement de la Confédération suisse. 

3.-S0nt abrogées, a partir du jour de la mise a exécution du présent Arrangement, toutes les dis
positions convenues antérieurement entre les divers Gouvernements ou Administrations des parties 
contrae tan tes. 

4.-Le présent Arrángement sera ratifié aussitot que faire se pourra. Les actes de ratification se
ront échangés a Madrid . 

En foi de quoi, les plénipotentiaires des pays ci-dessus énumérés ont signé le présent Arrange-
ment a Madrid, le trente novembre mil neuf cent vingt. 

Pour l'Allemag,1e: 

RONGf;. 
SCHENK. 

ORTH. 

Pour la République Argentine: 

A. BARRERA NICHOLSON.

• 

Pour l' Autriche: 

EBERAN. 

Pour la :Belgique: 

A. PIRARD.
TIXHON.·

HUB. KRAINS . 

• 

• 

• 

t 
.... 

Pour la colonie du Congo beige: 

M. HALEWYCK.
G. TONDEUR.

• 

Pour la Bolivie: 

Luis RODRÍGUEZ. 

Pour le Brésil: 

Alcibiades PEtANHA. 
J. Henrique ADERNE .

Pour la Bulgarie: 

N. STARTCHEFF.
N. BOSCHNAKOFF.

.. 

.. 

' 

•

• 
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Pour le Chili: 

A. de la CRUZ.
Florencio MARQUEZ de la PLATA. 

Gus. COUSIÑO. 

Pour. la Chine: 
LIOU' FOU-TCHENG. 

Pour la République de Colombie: 
W. MAC LELLAN.
Gabriel ROLDAN.

Pour le Danemark: 

HOLLNAGEL JENSEN. 
HOLMBLAD. 

Pour l' Egypte: 

N. T. BORTON. 

Pour l' Espagne: 

CO�DE de COLOMBI. 
José de GARCIA TORRES. 

Guillermo CAPDEVILA. 
Martín VICENTE. 

Antonio CAMACHO. l�- �¿7�
Pour l'Ethiopie: 

WEULDEU-BERHANE. 

Pour la Fin/ande: 

G. E. F. ALBRECHT. 

Pour la France: 
M. LEBON.

P. M. Georges BONNET.
M. LEBON.

G. BLIN.
P. BOUILLARD.

BARRAIL.

Pour l'Algérie: 

H. TREUILLÉ.

... 

ARRANGEMENT. 

Pour les colonies 

et protectorats fran{:ais de l' lndochine: 

André TOUZET. 

Pour l' ensemble 

des azztres colonies fran{:aises: 

G. DEMARTIAL.

Pour la Grece: 
P. SCASSI.

Th. PENTHÉROUDAKIS. 

Pour la République du Honduras: 

Ricardo BELTRÁN Y RÓZPIDE. 

,. Pour la Hongrie: 
O. de FEJÉR.

G. Baron SZALA Y.

Pour l' / slande: 

HOLLNAGEL JENSEN. 

Pour l' ltalie et les colonies italiennes: 

E. DELMATI.
T. C. GIANNINI.

S. ORTISI.

Pour le japon: 

S. NAKANISHI.
Arajiro MIURA. 
Y. HIRATSUKA.

Pour le Chosen: 
S., NAKANISHI. 
Arajiro MIURA. 
Y. HIRATSUKA.

Pour· l' ensemble 

des autres dépendances japonaises: 

S. NAKANISHI.
Arajiro MIURA. 
Y. HIRATSUKA.

.. 
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Pour la République de Libéria: 

Luis Ma. SOLÉR. 

Pour le Luxembourg: 

G. FABER.

Pour le Maroc 
(a l' exclusion de la zone espagnole): 

Gérard JAPY. 
J. WALTER.

Pour le Maroc (zone espagnole): 

M. AGUIRRE de CÁRCER.
L� LÓPEZ-FERRER.

C. Garcia de CASTRO.

Pour le Nicaragua: 

M. Jg. TERÁN.

Pour la Norvege: 

SOMMERSCHILD. 
KLAUS HELSING. 

Pour la République de Panama: 

J. D. AROSEMENA.

Pour le Paraguay: 

Fernando PIGNET. 

Pour les Pays· Bas: 

A. W. KYMMELL. 
J. S. v. GELDEl_l . 

Pour les lndes Néerlandaises: 

WIGMAN. 
W. F. GERDES OOSTERBEEK. 

J. van der WERF.

Pour les colonies néerlandaises en Amérique: 

WIGMAN. 
W. F. GERDES OOSTERBEEK. 

J. van der WERF.

Pour le Pér�u: 

D. C. URREA.
O. BARRENECHEA_Y RAYGADA.

Pour la Pologne: 

W. DOBROWOLSKI.
�Cl�WSKI.

Dr. Marjan BLACHIER. 

Pour le Portugal: 

Henrique MOUSINHO DE ALBUQUEBQUB. 

Pour les colonies portugaises de l'Afrique: 

Juvenal EL VAS FLORIADO SANTA BARBARA. 

Pour les colonies portúgaises de l' Asie 

et de l' Océanie: 

José Emilio dos SANTOS E SILVA. 

• 

Pour la Roumanie: 

D. G. MARINESCO.
Eug. BOUKMAN.

As fa Ré; f r; r··nt " 

Pour le Territoire de la Sarre: 

DOU.f\RCHE. 

Pour le Royaume des Serbes, Croates 

... 

et Slovenes: 

Drag. DIMITRIYEVITCH. 
S. P. TOUTOUNDJITCH. 
Dr. Franya PAVLITCH. 
Costa ZLA1°ANOVITCH. 

Pour le Royaume de Siam: 

PHRA SANP AKITCH PREECHA • 

• 
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Pour la Suede: Pour la Tunisie: 

Julius JUHLIN� 
Thore WENNQVIST. 

Pour la Suisse: 

MENGOTTI. 
F. JIOSS.

Pour la Tchécoslovaquie: 

n r Otokar RÍJ.ZICKA. 

Václav KUCERA. 

Gérard JAPY. 
A. BARBARAT.

Pour la Turquie: 

. MÉHMÉD-ALI. 

Pour l' Uruguay: 

Adolfo. AGORIO. 

Pour les Etats-Unis de Vénézuela: 

Pedro-Emilio COLL. 
S. BARCELÓ.

A. POSSE.

Pour 

Le 

copie certj fiée .econ f orm.� 
Sous-secré tai.re d 'Eta t 

.. 

•

• 


